
Séance publique du 21 janvier 2003

Délibération n° 2003-0961

commission principale : déplacements et urbanisme

commune (s) : Lyon 1er

objet : Rue Pouteau - Requalification des escaliers - Annulation du marché de travaux

service : Délégation générale au développement urbain - Finances et administration

Le Conseil,

Vu le rapport du 31 décembre 2002, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Par délibérations en date des 8 juin et 30 octobre 2000, le conseil de Communauté a accepté le projet
de requalification des deux volées d’escaliers de la rue Pouteau à Lyon 1er.

A la suite de la consultation lancée par voie d’appel d’offres ouvert, l’entreprise Maïa Sonnier a été
déclarée attributaire des trois marchés de travaux de cette opération. Ces marchés ont été notifiés à l’entreprise
le 23 mars  2001.

Pour des raisons budgétaires, il n’a pas été possible de poursuivre ce projet qui a été reporté à une
date ultérieure.

En conséquence et après information de monsieur le vice-président des marchés publics, il est
nécessaire de résilier les marchés et de dédommager l’entreprise retenue, conformément à l'article 41-1 du
cahier des clauses administratives générales travaux de la communauté urbaine de Lyon. Après négociation le
montant de cette indemnisation s’élève à 24 780,72 € HT, soit 29 637,75 € TTC ;

Vu ledit dossier ;

Vu ses délibérations en date des 8 juin et 30 octobre 2000 ;

Ouï l'avis de sa commission déplacements et urbanisme ;

DELIBERE

1° - Décide :

a) - de résilier les marchés concernant les travaux de requalification des escaliers de la rue Pouteau à
Lyon 1er,

b) - d’attribuer une indemnisation de 29 637,75 € TTC à l’entreprise Maïa Sonnier.

2° - La dépense correspondante sera imputée sur les crédits inscrits au titre du budget primitif de la
Communauté urbaine - exercice 2003 - compte 671 800 - fonction 824.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


